
PROCÈS-VERBAL 
de la réunion du Conseil Municipal 

du lundi 26 mars 2012 
 
Par convocations individuelles adressées le 19 mars 2012 aux Conseillers Municipaux, le Conseil 
Municipal est invité à se réunir en séance ordinaire le 26 mars 2012. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1) Approbation du procès-verbal de la séance du 20 février 2012 
2) Communications du Maire. 
3) Rapport de commissions. 
4) Fixation du taux des taxes. 
5) Vote du Budget Primitif 2012. 
6) Modification du taux des subventions communales. 
7) Attribution de subventions. 
8) Droit de place Messti. 
9) Recouvrement de charges locatives. 
10) Acquisition de matériel et travaux. 
11) Travaux d’éclairage public. 
12) Réfection du parquet de l’Espace « La Forêt ». 
13) Recouvrement de frais. 
14) Déclaration d’intention d’aliéner. 
15) Avenant n°1 au contrat Enfance et Jeunesse. 
16) Divers. 

 
L'an deux mil douze, le vingt six mars à 20 heures, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 
présidence de M. Claude KERN, Maire. 
 

Présents :  
M. Claude KERN, Maire. 
M. Eric HOFFSTETTER, M. André GARNIER, Mme Charlotte SCHOTT, M. Jacques ECKERT et            
M. Jacky NOLETTA, Adjoints. 
Mme Fabienne ANTHONY, M. Jean-Paul BURKARDT, Mme Sylvie GRATHWOHL, Mme Véronique 
IFFER, M. Richard JUNG, M. Pierre KASTENDEUCH, M. Christian LALUET, Mme Francine 
REINHART, M. Christian SCHAEFFER, M. Patrick SIMON, M. Alain VOLTZENLOGEL, M. Richard 
VOLTZENLOGEL, M. Damien WERLE, Mme Patrice ZENSS, M. Jacky ZUMSTEIN. 
 

Absents excusés : 
Mme Huguette DIEMER, pouvoir à Mme Fabienne ANTHONY, M. Patrick KERN. 
 
M. le Maire ouvre cette séance « budgétaire » en souhaitant la bienvenue aux membres présents et 
demande à rajouter un point à l’ordre du jour : 

• Dossier « Loi sur l’eau » STEP de Weyersheim 
Le Conseil Municipal à l’unanimité, donne son accord. 
 

M. Patrick SIMON est nommé secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 



1) Approbation du procès-verbal de la séance du 20 février 2012 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, approuve le procès-verbal de la séance 
du 20 février 2012. 
 

2) Communications du Maire 
 

20/02 Conseil Municipal 
21/02 Carnaval à Hoerdt 
22/02 Formation défibrillateurs 
23/02 85 ans de Mme Marie SCHMITT 
 Assemblée Générale Groupama à Weitbruch 
24/02 Conseil Ecole Maternelle 
26/02 80 ans de M. Willy BERGTHOLD 
27/02 Commission Intercommunale Accessibilité Personnes Handicapées 
 80 ans de Mme Lydia VOLTZENLOGEL 
28/02 Entretiens d’embauche 
06/03 Commission Europe AMF Paris 
 Signature acte d’achat terrain IFFER P. 
08/03 Réunion avec l’architecte du périscolaire – APS 
 90 ans de Mme Yvette LAEUFER 
 Noces d’Or des époux Pierre JUND 
12/03 Commission Travaux et périscolaire 
13/03 Comité de Pilotage Basse Zorn’Live 
15/03 Comité Départemental du Conseil Fiscal et Financier – Hôtel du Préfet 
16/03 Assemblée Générale du Crédit Mutuel 
18/03 Assemblée Générale du Club des Palmipèdes (Jacques ECKERT) 
 Cérémonie « Weitbruch libéré » 
19/03 CCAS 
20/03 Réunion publique aménagement RD 48 Nord 
21/03 Commission avis DETR 
 85 ans de Mme Elisabeth HICKEL 

Commission Développement Economique à la Communauté des Communes de la 
Basse Zorn 
Commission des Finances 

23/03 Conseil Ecole Elémentaire (Charlotte SCHOTT) 
24/03 Installation du Groupe Projet Congrès d’Alsace 
26/03 Réunion Résidence Seniors avec OPUS 67 et Vie Habitat 
 

La Commune de Gries n’a pas fait valoir son droit de préemption pour les immeubles suivants : 
 

- Section 02 N° 166/15    Local 79, rue Principale 
- Section 18 N° 150 et 180   Terrain lieu-dit Siedel 
- Section 42 N° 281    Echange terrain Auf den Herdweg 
- Section 42 N° 218 et 152 Echange terrain Zwischen den Herrenwegen et 

Am Brendelwasen 
- Section 04 N°146 Maison 2b, rue des Chênes  

 

3) Rapport de commissions 
 

- Commissions conjointes Travaux, Voirie et Sécurité, et Scolaire, Périscolaire, Jeunesse du 
12/03/2012 



- CCAS du 19/03/2012 
- Commission Finances du 21/03/2012 

 

4) Fixation du taux des taxes 
 

La Direction Régionale des Finances Publiques d’Alsace et du Bas-Rhin nous a communiqué les 
bases d’imposition pour l’année 2012 ainsi que les montants des taxes directes locales attendus pour 
l’année 2012. 
 

Après les explications de M. le Maire et de l’Adjoint chargé des Finances et sur proposition de la 
Commission des Finances, le Conseil Municipal par 21 voix pour et 1 abstention se prononce pour 
une augmentation des taux de 1,5 % après discussion. 
 

Les nouveaux taux sont fixés comme suit : 
� Taxe d’habitation 17.68 % 
� Foncier bâti   9.99 % 
� Foncier non bâti 43.53 % 
� Contribution financière des entreprises 18.29 % 

 

5) Vote du Budget Primitif 2012 
 

M. le Maire soumet le Budget Primitif 2012 à l’assemblée dans son ensemble. M. Eric 
HOFFSTETTER, Adjoint chargé des Finances, le présente en détail, section par section en 
fonctionnement, opération par opération en investissement, et donne les compléments 
d’informations sollicités. 
 

Après discussions, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- vote le Budget Primitif 2012 

� chapitre par chapitre pour la section de fonctionnement, 
� chapitre et opération pour la section d’investissement, 

comme suit : 
 

Section de fonctionnement 
Dépenses Opérations réelles  1 445 017.43 € 
  Opérations d’ordre     113 357.10 € 
  TOTAL   1 558 374.53 € 
 
Recettes Opérations réelles  1 522 710.43 € 
  Opérations d’ordre         2 000.00 € 

 Résultat reporté                               33 664.10 € 
 TOTAL                                     1 558 374.53 € 
 

Section d’investissement 
Dépenses Opérations réelles     996 762.00 € 
 Opérations d’ordre         6 303.62 € 
 Restes à réaliser      838 591.94 € 
 TOTAL   1 841 657.56 € 
 
Recettes Opérations réelles  1 429 586.17 € 
 Opérations d’ordre     117 660.72 € 
 Résultat reporté     294 410.67 € 
 TOTAL   1 841 657.56 € 

-  fixe à 93 171.40 € le montant du virement de la section de fonctionnement pour le 
financement des dépenses d’investissement, 



-  fixe provisoirement à 823 373 € le produit net attendu des contributions directes. 
 

6) Modification du taux des subventions communales 
 

M. le Maire propose à l’assemblée de revoir l’ « aide à la compétition » attribuée aux sociétés 
sportives évoluant en championnat et adhérentes à l’ASC ; la Commission des Finances a émis un 
avis favorable. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe les nouveaux taux d’attribution 
des subventions communales aux sociétés sportives comme suit : 
 

Nature de la subvention Montant 
en €uros 

Aide à la compétition 
(par équipe et par type de championnat) 
 

- Départementale 
- Régionale 
- France Jeunes 
- Nationale 3 
- Nationale 2 

 
 
 

80 
150 
300 
700 

1 500 
 

 

7) Attribution de subventions 
 

Après avoir examiné en détail les différentes subventions à inscrire au Budget Primitif 2012 
proposées par la Commission des Finances, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- décide de les attribuer comme suit : 
 

Caisse des écoles 
- Ecole primaire Marienthal    400.00 € 
- Ecole Maternelle Marienthal   400.00 € 

CCAS                       15 000.00 € 
Subventions de fonctionnement  

- Club « Bon Accueil »    300.00 € 
- Sapeurs-Pompiers     950.00 € 
- Musique Municipale    950.00 € 
- Voyages scolaires              2 000.00 € 
- Sociétés locales     740.00 € 

o Société des Arboriculteurs   120.00 € 
o Société des Aviculteurs   120.00 € 
o Musique stages perfectionnement  500.00 € 

- Associations diverses      70.00 € 
o Partnerschaft      70.00 € 

- Mutuelle de l’Est              1 300.00 € 
- Aide à la licence              5 034.00 € 

o Basket-Club             2 868.00 € 
o Tennis-Club    852.00 € 
o Football-Club     714.00 € 
o Société Athlétique                600.00 € 

- Aide à la compétition             7 440.00 € 
o Basket-Club                 4 820.00 € 
o Tennis-Club    800.00 € 
o Football-Club    560.00 € 
o Société Athlétique             1 260.00 € 



- Déplacements            12 000.00 € 
o Basket-Club           10 000.00 € 
o Société Athlétique             2 000.00 € 

- Paroisse Protestante      80.00 € 
- Fête du 14 juillet                         1 000.00 € 
- Amicale du Personnel    500.00 € 
- Prévention routière    150.00 € 
- Périscolaire – ALEF           36 300.00 € 

Subventions d’équipement aux personnes de droit privé 
- Paroisse Protestante           10 000.00 € 
- Amis de la Pétanque    940.00 € 
- Tir Club « La Détente »    384.00 € 
- Football-Club       66.00 € 
- France Télécom            31 096.00 € 

Patrimoine ancien 
- MAURY Patrick              1 019.00 € 
- SCHILLING Claude                446.00 € 

 

Les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2012. 
 

D’autre part, dans le cadre des voyages scolaires, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
- décide d’attribuer une subvention à : 

o l’école maternelle de Weyersheim d’un montant de 8 € pour l’enfant HURTER 
Louis qui va participer à une classe nature à Quieux le Saulcy du 02 au             
05 avril 2012. 

o l’école ABCM Zweisprachigkeit de Schweighouse S/Moder d’un montant de   
32 € pour deux enfants de Gries ayant participé à une classe de découverte au 
Liebfrauenberg du 11 au 16 mars 2012. 

o l’institut Sainte Philomène de Haguenau d’un montant de 16 € pour l’enfant 
BORELL Pierre ayant participé à un séjour à Londres du 11 au 18 mars 2012. 

 

Les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2012. 
 

8) Droit de place Messti 
 

M. le Maire informe l’assemblée qu’il y a lieu de fixer le montant des droits de place pour le Messti 
2012. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
Vu la proposition de la Commission des Finances, 
fixe le droit de place pour le messti de l’année 2012 comme suit : 

� Grands manèges   265.00 € 
� Mini-scooter    180.00 € 
� Manèges enfantins   157.00 € 
� Stand le m2        2.30 € 

 
 
 

9) Recouvrement de charges locatives 
 

Vu les augmentations des tarifs eau et assainissement en 2012, M. le Maire propose de répercuter 
ces augmentations sur les charges locatives pour les logements loués par la Commune. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe à 69 € par personne et par 
semestre le montant des frais à recouvrer pour l’eau et l’assainissement à compter du                      
1er janvier 2012. 



10) Acquisition de matériel et travaux 
 

Dans le cadre de l’élaboration du Budget Primitif 2012, diverses acquisitions de matériel et travaux 
ont été prévus dans la section d’investissement. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- décide d’effectuer les acquisitions suivantes : 

o achat d’un ordinateur  pour la bibliothèque, 
o achat de fontaines pour le cimetière, 
o achat d’un porte-vélo pour la mairie, 

- décide d’effectuer les travaux suivants : 
o ponçage et reprise des tracés aux nouvelles normes du basket du parquet de la salle 

Adrien Zeller 
o peinture et traitement de la fontaine 
o installation d’une vidéo protection place de la Mairie 
o pont du Rothbaechel 

- décide de financer ces acquisitions et travaux par des fonds libres et des subventions, 
- charge le Maire de solliciter les différentes subventions. 

 

11) Travaux d’éclairage public 
 

Dans le cadre de l’élaboration du Budget Primitif 2012, des travaux d’éclairage public seront 
programmés dans diverses rues, en concordance avec les travaux de voirie. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- décide de retenir la solution « variante LED », 
- décide de faire effectuer les travaux d’éclairage public dans les rues suivantes : 

o rue Principale RD 48 – 3ème tranche 
o rue Talloch 
o rue des Vergers et impasse du Tilleul 

- décide l’inscription de ces travaux au Budget Primitif 2012 pour un montant total T.T.C. 
estimé de 125 000 €, 

- vote le financement comme suit : 
o subventions et fonds libres, 

- charge le Maire de solliciter les différentes subventions. 
 

12) Réfection du parquet de l’Espace « La Forêt » 
 

Suite à la nouvelle règlementation concernant les tracés des terrains de basket, le parquet de la salle 
Adrien Zeller à l’Espace « La Forêt » nécessite des travaux de ponçage ainsi que la reprise des 
différents tracés. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
- décide de faire effectuer les travaux de ponçage et de reprise des tracés, 
- décide d’inscrire ces travaux au Budget Primitif 2012 pour un montant total T.T.C. de 

13 311.48 €, 
- vote le financement comme suit : 

o subventions et fonds libres 
- charge le Maire de solliciter les différentes subventions. 

 
 
 
 
 
 



13) Recouvrement de frais 
 

M. le Maire expose à l’assemblée que de plus en plus de propriétaires d’immeuble sis à Gries et 
habitant à l’extérieur demandent l’intervention des services techniques municipaux pour le 
nettoyage de rigole, balayage et autre entretien. Il demande au Conseil Municipal de donner son 
accord pour ces interventions et propose de fixer un tarif pour le recouvrement des frais engagés. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
- autorise ces interventions ponctuelles de nettoyage, 
- fixe les tarifs comme suit : 

� Heure de nettoyage    22.40 € 
� Utilisation de la remorque   25.00 € 

- charge M. le Maire du recouvrement de ces frais. 
 

14) Déclaration d’intention d’aliéner 
 

M. le Maire informe l’assemblée qu’il va faire valoir le droit de préemption pour la propriété 
BECKER sis à Gries 68, rue Principale ; le Directeur de la Division des Domaines a été saisi par 
courrier. En effet, le projet de résidence seniors est actuellement au stade APS. 
 

15) Avenant n°1 au Contrat Enfance et Jeunesse 
 

Les directives nationales de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales n’autorisent plus les 
Contrats Enfance et Jeunesse à se terminer en cours d’année. Or, le CEJ passé entre la Commune de 
Gries et la CAF du Bas-Rhin a été signé le 05 décembre 2008 et se terminera le 31 août prochain. 
Afin de régulariser cette situation, M. le Maire propose à l’assemblée un avenant de prolongation à 
ce contrat, portant ainsi la date d’échéance au 31 décembre 2012, aux mêmes conditions. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
- accepte la prorogation du CEJ au 31/12/2012, 
- autorise M. le Maire à signer l’avenant n°1 de ce contrat aux mêmes conditions. 

 

16) Dossier loi sur l’eau – STEP Weyersheim  
 

L’enquête publique sur la demande présentée par la Communauté de Communes de la Basse-Zorn 
en vue d’obtenir l’autorisation de réaliser les aménagements hydrauliques nécessaires à la 
construction de la nouvelle station d’épuration intercommunale de Weyersheim, a lieu du               
26 mars 2012 au 27 avril 2012. Le commissaire enquêteur sollicite l’avis du Conseil Municipal sur 
ce dossier. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal n’ayant pas d’observation particulière à formuler dans 
ce dossier, émet à l’unanimité un avis favorable. 
 

17) Divers  
 

- M. le Maire informe les conseillers de la pétition qu’il a eu des riverains de la rue Principale 
et donne lecture du courrier de réponse 

- les travaux de voirie de la 3ème tranche de la rue Principale vont débuter au mois de mai. 
-    mise en place du tableau des assesseurs pour les élections présidentielles du 22 avril et du  

06 mai 2012. 
-   agenda. 

 

La séance est levée à 22h30. 
Le rapporteur, 

Patrick SIMON 


